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Aux membres de l’Assemblée,  

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Association de Gestion Ecole de la Deuxième 

Chance relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent 

rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 

d’annexe intitulé « Changement de méthode », concernant la comptabilisation d’une provision 

pour indemnités de fin de carrière. 

 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 

auxquelles nous avons procédées qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, notamment sur la correcte prise en compte du 

principe de séparation des exercices en ce qui concerne les subventions, sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 

comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion de votre Président et dans les 

autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 

l’assemblée. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 

l’association relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 

cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Commission d’arrêté des comptes de votre 

association. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels.  

 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 

ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives.  

 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative.  

 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit.  

 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 

met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.  

 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 

plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 

exploitation. 
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Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 17 juin 2025. 

 

 

 

A3A AUDIT 

Commissaire aux Comptes 

 

 

 

 

 

 

Carole BOLLANI-BILLET 
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ASSOC. DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE

13015 MARSEILLE

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles

    Frais d'établissement

    Frais de recherche et de développement

    Donations temporaires d'usufruit

    Concessions, brevets, licences, marques...

    Immobilisations incorporelles en cours

    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

    Terrains

    Constructions

    Installations techniques Matériel et outillage

    Immobilisations corporelles en cours

    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés

    Créances reçues par legs ou donations

    Autres

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

56 988

71 361

27 864

1 553 698

11 526

1 721 437

8 476

17 133

1 999 652

984 967

21 034

3 031 263

4 752 700

52 126

25 651

1 455 324

1 533 102

1 533 102

4 862

71 361

2 213

98 373

11 526

188 335

8 476

17 133

1 999 652

984 967

21 034

3 031 263

3 219 598

7 911

71 361

3 269

103 154

11 526

197 221

2 257

7 167

1 992 872

523 609

19 356

2 545 262

2 742 484

3 049-

1 057-

4 780-

8 886-

6 219

9 966

6 779

461 358

1 678

486 000

477 114

38.54-

32.32-

4.63-

4.51-

139.05

0.34

88.11

8.67

19.09

17.40

Dossier N° EDC en Euros. PROVENCE MEDITERRANEE AUDIT

franc
AUDIT
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ASSOC. DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE

13015 MARSEILLE

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :

    Fonds propres statutaires

    Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

    Fonds statutaires

    Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves pour projet de l'entité

    Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

1 067 955

7 558

1 075 512

100 068

1 175 581

403 548

403 548

394 627

76 012

470 639

63 386

321 831

717 774

66 839

1 169 830

3 219 598

1 169 830

1 063 851

4 104

1 067 955

106 857

1 174 812

235 770

235 770

119 847

27 000

146 847

11 500

185 122

923 179

65 254

1 185 055

2 742 484

1 185 055

4 104

3 454

7 558

6 789-

769

167 778

167 778

274 780

49 012

323 792

51 886

136 709

205 405-

1 585

15 224-

477 114

0.39

84.16

0.71

6.35-

0.07

71.16

71.16

229.28

181.53

220.50

451.18

73.85

22.25-

2.43

1.28-

17.40

Dossier N° EDC en Euros. PROVENCE MEDITERRANEE AUDIT

franc
AUDIT



Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1

Euros %31/12/2023   12

ASSOC. DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE

13015 MARSEILLE

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services

        Ventes de biens

             Ventes de dons en nature

        Ventes de prestations de service

             Parrainages

   

   Produits de tiers financeurs

        Concours publics et subventions d'exploitation

        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

        Ressources liées à la générosité du public

             Dons manuels

             Mécénats

             Legs, donations et assurances-vie

        Contributions financières

  

   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises

     Variation de stock

     Autres achats et charges externes

     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés

     Salaires et traitements

     Charges sociales

     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions

     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

5

157 735

7 112

6 221 479

190 750

  

90 835

507

6 668 424

1 807 669

272 876

2 603 605

1 060 307

41 825

350 792

258 613

1 196

6 396 882

271 542

5

171 011

1 146

6 374 901

423 357

  

9 208

751

6 980 379

1 799 812

350 849

3 036 474

1 229 377

60 998

147 667

69 591

2 073

6 696 841

283 537

13 275-

5 966

153 421-

232 607-

  

81 627

244-

311 954-

7 856

77 973-

432 868-

169 070-

19 174-

203 125

189 022

877-

299 959-

11 995-

7.76-

520.62

2.41-

54.94-

  

886.46

32.49-

4.47-

0.44

22.22-

14.26-

13.75-

31.43-

137.56

271.62

42.29-

4.48-

4.23-

Dossier N° EDC en Euros. PROVENCE MEDITERRANEE AUDIT

franc
AUDIT



Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1

Euros %31/12/2023   12

ASSOC. DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE

13015 MARSEILLE

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation

       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

       Autres intérêts et produits assimilés

       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

       Différences positives de change

       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

       Intérêts et charges assimilées

       Différences négatives de change

       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion

       Sur opérations en capital

       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion

       Sur opérations en capital

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

36 282

36 282

36 282

307 824

727

8 889

9 616

309 882

309 882

300 266-

6 714 322

6 706 764

7 558

6 431

10

6 441

150

150

6 291

289 828

15 157

7 637

22 794

307 789

729

308 518

285 724-

7 009 613

7 005 509

4 104

29 851

10-

29 841

150-

150-

29 991

17 996

14 430-

1 252

13 178-

2 093

729-

1 364

14 542-

295 291-

298 745-

3 454

464.18

100.00-

463.33

100.00-

100.00-

476.73

6.21

95.20-

16.39

57.81-

0.68

100.00-

0.44

5.09-

4.21-

4.26-

84.16

Dossier N° EDC en Euros. PROVENCE MEDITERRANEE AUDIT

franc
AUDIT
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ASSOC. DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE

13015 MARSEILLE

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Dons en nature

       Prestations en nature

       Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Secours en nature

       Mise à disposition gratuite de biens

       Prestations en nature

       Personnel bénévole

TOTAL

1 358 082

26 575

1 384 657

1 313 686

44 396

26 575

1 384 657

1 188 548

4 770

1 193 318

1 188 548

4 770

1 193 318

169 534

21 805

191 339

125 138

44 396

21 805

191 339

14.26

457.12

16.03

10.53

457.12

16.03

Dossier N° EDC en Euros. PROVENCE MEDITERRANEE AUDIT

franc
AUDIT



ASSOC. DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE

13015 MARSEILLE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

LA MISSION DE L'ASSOCIATION DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE

DE MARSEILLE :

Créée pour lutter contre le décrochage scolaire, la mission de l'ECOLE DE LA DEUXIEME

CHANCE DE MARSEILLE permet à ses stagiaires d'accéder à une formation qualifiante et à

intégrer le marché du travail.

L'association élabore avec les stagiaires des projets de formation et d'insertion sociale et

professionnelle et entreprend une remise à niveau des savoirs de base (mathématiques, français,

informatique).

Stages en entreprise et apprentissages individualisés permettent de découvrir des métiers et de

construire ce projet professionnel et d'accompagner des jeunes les plus éloignés de l'emploi.

Les ressources de l'ASSOCIATION DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE DE

MARSEILLE sont les suivants :

Des ressources propres issues de la filière restauration pédagogique et autres produits

Des fonds privés par la collecte de la taxe d'apprentissage, ou de mécénat

Des subventions :

* Du FONDS SOCIAL EUROPEEN

* De L'ETAT (Dreets)

* De la REGION SUD

* De la VILLE DE MARSEILLE

* Du DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

2024 a été la première année complète de la Présidence de Monsieur Henri CARBUCCIA élu fin

novembre 2023.

Madame Lila SOME a rejoint l'ASSOCIATION DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME

CHANCE en tant que Directrice le 17 juin 2024.

L'opération intitulée "PASSE 2 MARSEILLE "PARCOURS D'ACCOMPAGNEMENT

SOCIOPROFESSIONNEL DES STAGIAIRES DE L'ECOLE DE LA 2ème CHANCE DE

MARSEILLE" qui a débuté le 1er janvier 2023 s'est poursuivie en 2024.

.

Cette opération qui concerne les sites de SAINT LOUIS, de ROMAIN ROLLAND et de MIRAMAS

couvre les années 2023 à 2025.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Dossier N° EDC en Euros. PROVENCE MEDITERRANEE AUDIT

franc
AUDIT



ASSOC. DE GESTION DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE

13015 MARSEILLE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Changement de méthode

Un changement de méthode de présentation, est survenu au cours de l'exercice 2024.

L'association a recours à un fond géré par ARIAL CNP ASSURANCES pour les
indemnités de fin de carrière, et l'abonde régulièrement. Au 31 décembre 2024, les
sommes disponibles couvrent les prochains départs à la retraite. Il a donc été décidé de
ne pas réaliser de versement complémentaire, mais de comptabiliser en provision le
complément pour le personnel plus jeune.
Le montant calculé des indemnités de fin de carrière s'élèvent au 31 décembre 2024 à :
214 046 €

Le montant disponible à la même date auprès de ARIAL CNP ASSURANCES est de :
138 034 €
L'impact sur les comptes au 31/12/2024 constaté en provision pour IFC est de :

76 012 €

Informations générales complémentaires

2024 est la deuxième année du projet PASSE 2. Ce projet a débuté avec l'année 2023.

Au titre du FSE, cette période a été examinée en 2024 par les financeurs.

Le différé de gouvernance en 2023 n'ayant pas permis de pourvoir complètement les
postes prévus au cahier des charges, il en a résulté une sous consommation de budget.
Cette sous consommation a conduit à une perte sur l'année 2023 de 305 111,08 € qui a
été matérialisée dans les comptes au 31 décembre 2024.

LES FONDS DEDIES :

Les fonds dédiés concernent respectivement, les opérations à réaliser dans le cadre de
l'hébergement. Les sommes dépensées chaque année au titre de l'hébergement des
stagiaires consomment ces fonds. Les fonds dédiés relatifs au FSE qui sont des
opérations de 2024 prévues au projet PASSE 2, qui n'ont pu être effectuées avant le 31
décembre et qui seront prochainement réalisées. Enfin, les fonds dédiés au projet les
trophées de l'académie dont le financement n'est intervenu qu'en fin d'année et qui ne
sera accompli qu'en 2025.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

LES PROVISIONS POUR RISQUES :

Les provisions relatives à des contentieux s'élèvent à : 176 775 €
Les provisions relatives à un risque de non financement : 217 852 €

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations

début

d'exercice Réévaluations Acquisitions

 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 128 349

 Installations générales agencements aménagements des constructions 27 864

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 143 607 3 599

 Installations générales agencements aménagements divers 471 590

 Matériel de transport 40 151

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 860 412 29 340

 Emballages récupérables et divers 5 000

TOTAL 1 548 623 32 939

 Prêts, autres immobilisations financières 11 526

TOTAL 11 526

TOTAL GENERAL 1 688 498 32 939

Diminutions Valeur brute Réévaluation

en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 128 349 128 349

 Installations générales agencements aménagements constr. 27 864 27 864

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 147 205 147 205

 Installations générales agencements aménagements divers 471 590 471 590

 Matériel de transport 40 151 40 151

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 889 752 889 752

 Emballages récupérables et divers 5 000 5 000

TOTAL 1 581 562 1 581 562

 Prêts, autres immobilisations financières 11 526 11 526

TOTAL 11 526 11 526

TOTAL GENERAL 1 721 437 1 721 437
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Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin

d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 49 077 3 049 52 126

 Installations générales agencements aménagements constr. 24 595 1 057 25 651

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 113 147 10 164 123 311

 Installations générales agencements aménagements divers 428 164 13 274 441 438

 Matériel de transport 39 856 294 40 151

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 836 438 13 987 850 425

TOTAL 1 442 200 38 776 1 480 976

TOTAL GENERAL 1 491 277 41 825 1 533 102

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires

de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Autres immob.incorporelles TOTAL 3 049

 Instal.générales agenc.aménag.constr. 1 057

 Instal.techniques matériel outillage indus. 10 164

 Instal.générales agenc.aménag.divers 13 274

 Matériel de transport 294

 Matériel de bureau informatique mobilier 13 987

TOTAL 38 776

TOTAL GENERAL 41 825

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Pensions et obligations similaires 27 000 49 012 76 012

 Autres provisions pour risques et charges 119 847 409 467 134 687 394 627

TOTAL 146 847 458 479 134 687 470 639

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Sur comptes clients 820 820

TOTAL 820 820

TOTAL GENERAL 147 667 458 479 135 507 470 639

 Dont dotations et reprises

           d'exploitation 350 792 27 820
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Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

 Autres immobilisations financières 11 526 11 526

 Autres créances clients 17 133 17 133

 Personnel et comptes rattachés 3 615 3 615

 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 21 028 21 028

 Autres impôts, taxes et versements assimilés 4 543 4 543

 Divers état et autres collectivités publiques 1 951 294 1 951 294

 Débiteurs divers 19 172 19 172

 Charges constatées d'avance 21 034 21 034

TOTAL 2 049 346 2 049 346

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

 Fournisseurs et comptes rattachés 321 831 321 831

 Personnel et comptes rattachés 362 284 362 284

 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 320 676 320 676

 Autres impôts taxes et assimilés 34 814 34 814

 Groupe et associés 63 386 63 386

 Autres dettes 66 839 66 839

TOTAL 1 169 830 1 169 830
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 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Valorisation des contributions volontaires

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

EXERCICE AU 31 DECEMBRE 2024

PRODUITS :

* Bénévolat 4 823 €

* Prestations en nature 1 358 082 €

* Dons en nature

CHARGES :

* Secours en nature

* Mise à disposition gratuite de biens et services 1 313 686 €

* Personnel bénévole 4 823 €

* Prestations 44 396 €

EXERCICE AU 31 DECEMBRE 2023

PRODUITS :

* Bénévolat 4 770 €

* Prestations en nature 1 188 548 €

* Dons en nature

CHARGES :

* Secours en nature

* Mise à disposition gratuite de biens et services 1 188 548 €

* Personnel bénévole 4 770 €

* Prestations

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -
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Engagement en matière de pensions et retraites

L'association n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.

Indemnité de départ à la retraite

Tranches d'âges Engagement à Montant

65 ans moins d'un an

60 à 64 ans 1 à 5 ans 64 304

55 à 59 ans 6 à 10 ans 50 185

45 à 54 ans 11 à 20 ans 86 662

35 à 44 ans 21 à 30 ans 8 926

moins de 35 ans plus de 30 ans 3 969

  Engagement total 214 046

Hypothèses de calculs retenues

Les hypothèses retenues pour le calcul des IFC sont les suivantes :

- Age de départ : 65 ans
- Table de mortalité 00-02 hommes/femmes
- Turn over : moyen
- Evolution des salaires : 2%
- Taux d'actualisation : 3,5 %
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